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Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  disposition  faisant  passer  la  TVA  de  5,5%  à  19,6 %  pour  les  phytosanitaires
engendrerait  des  difficultés  de  trésorerie  aux  agriculteurs,  en  particulier  pour  les  plus  fragiles
d’entre eux, et, notamment ceux nombreux, qui sont soumis au régime forfaitaire.


